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BOURSES D'ETUDES DE LA FONDATION NAPOLEON 
 
 

Afin d'encourager la recherche universitaire sur les deux Empires, la Fondation Napoléon accorde, chaque année, 
six bourses d'études à des étudiants de troisième cycle préparant une thèse sur des sujets concernant le Premier 
ou le Second Empire. 
 
Chaque bourse est d'un montant de 7600 €.. 
 
Les bourses sont accordées par le jury des Grands Prix et Bourses de la Fondation Napoléon. 
 
Informations et formulaire sur le site : http://www.napoleon.org/fr/fondation/bourses/index.asp 
 
 
Date limite de dépôt du dossier : 30 septembre, chaque année.  
 
 
Informations sur les Bourses d'études : M. Thierry Lentz 

 
 

APPEL A CANDIDATURES BOURSES DE THESE EN SCIENCES 
SOCIALES, ECONOMIQUES, JURIDIQUES, HUMAINES 

ET EN SANTE PUBLIQUE DE LA CNAMTS 
 

La Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) lance un appel à 
candidatures pour des bourses de thèse en sciences sociales, économiques, juridiques, humaines 
et en santé publique, dans les domaines des soins de la santé et de leurs interactions. Cet appel 
vise à promouvoir l’implication de jeunes chercheurs dans l'analyse du fonctionnement et de 
l'utilisation du système de santé. Les candidats doivent être titulaires d’un DEA ou d’un Master Recherche. Les 
bourses, d'un montant de 20 000 euros, sont attribuées sur une base annuelle, renouvelables deux fois sur 
présentation d’un état d’avancement de la recherche. 
 
L'appel à candidatures 2006 met l’accent sur un double mouvement qui traverse aujourd’hui le système de santé : 
un mouvement de rationalisation marqué par des initiatives institutionnelles concernant l’organisation du système 
de soins (la mise en place du système du médecin traitant, par exemple) ; un mouvement de transformation du 
rapport des personnes à la médecine et au monde des soins (au travers du développement du "e-health", par 
exemple). 
 
Pour comprendre cette évolution et en apprécier les enjeux, cinq thèmes sont retenus : 

Thème 1 : La place et le rôle du médecin traitant (ou du médecin généraliste) dans les politiques et les actions de 
dépistage et de prévention, et ses interactions avec les autres 

Thème 2 : L’organisation du suivi des maladies chroniques et ses effets sur la qualité des soins 

Thème 3 : L’évaluation, la réglementation et la régulation des dispositifs médicaux 

Thème 4 : La place et le rôle des technologies de l’information et de la communication dans la régulation de 
l’accès aux soins de première ligne 

Thème 5 : Les conséquences des innovations thérapeutiques, des nouveaux comportements des professionnels 
et des patients, des nouveaux choix institutionnels, sur l'organisation du système de santé et la consommation 
des soins. 
 
La CNAMTS souhaite soutenir des thèses, sans exclusive d’approche, sur ces cinq thèmes qui sont explicités 
dans un document consultable et téléchargeable sur le site : http://www.ameli.fr/153/DOC/2704/article.html# 
 
Le jury sera particulièrement sensible à la qualité scientifique et méthodologique des projets. 
 
Les dossiers de candidature devront être adressés au plus tard le 31 octobre 2006 
Les résultats seront annoncés à partir de décembre 2006. 

D 
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APPEL D’OFFRES POUR LE SOUTIEN AUX 
COTUTELLES DE THESE FRANCO-ALLEMANDES  

 
 
 
La procédure de cotutelle de thèse franco-allemande prévoit que le doctorant est dirigé dans ses 
recherches au moins par deux professeurs d’université des deux pays partenaires. 

Au cours de leurs travaux scientifiques, les doctorants sont ainsi confrontés aux différences des 
cultures universitaires scientifiques entre les deux pays. Un programme d’encadrement spécifique et individualisé 
est destiné, d’une part, à élargir la spécialisation du doctorant et, d’autre part, à favoriser et à structurer son 
intégration dans le paysage de la recherche en France et en Allemagne. 

En vue de garantir au doctorant des structures d’encadrement optimales, tant au plan organisationnel qu’au plan 
scientifique, des possibilités d’échanges et de rencontres régulières entre les directeurs de thèse seront prévues, 
dans le cadre de la préparation de la thèse. De plus, la mobilité ainsi que la possibilité, pour le doctorant, 
d’effectuer des séjours de recherche dans le pays partenaire seront encouragées. 

Par ailleurs, la possibilité sera offerte au doctorant, lors de sa soutenance, de se présenter devant un jury de 
thèse international conjoint et de lui soumettre ses travaux. 
 
Profil du programme 
Le soutien attribué par l’UFA pourra être utilisé pour le soutien au financement du dispositif pédagogique et des 
frais supplémentaires engendrés par la procédure de cotutelle de thèse : 
• le remboursement de frais de déplacement concernant les rencontres entre les directeurs de thèse et le 

doctorant, 
• le remboursement de frais de déplacement pour les membres du jury de soutenance dans le cadre de la 

soutenance commune. 
• L’attribution d’une aide à la mobilité au doctorant ; elle vise avant tout à couvrir des frais de déplacement et 

d’hébergement pour les séjours de courte durée dans le pays partenaire, y compris des frais de participation à 
des colloques ou conférences. 

Ce soutien n’a pas vocation à servir de financement de base pour le projet de thèse. 
Cet appel d’offres est un programme de soutien à la cotutelle de thèse franco-allemande à destination des 
doctorants et des directeurs de thèse. 
 
Critères de l’appel d’offres et évaluation 
La sélection des doctorants est menée en fonction des critères suivants : 

• excellence scientifique du projet de recherche, 
• qualité du concept d’encadrement commun, 
• niveau et expériences acquises au sein du dialogue scientifique franco-allemand, 
• cohérence et pertinence des travaux scientifiques. 

L’expertise des demandes enregistrées est menée par une commission de sélection binationale de l’UFA. 
 

Dépôt de la demande 
Le dépôt de la demande s’effectuera sous la forme d’une demande écrite conjointe, formulée par les directeurs de 
thèse. La demande sera également contresignée par le directeur de l’Ecole doctorale impliquée.  

 
Délais 
L’appel d’offres pour le soutien aux cotutelles de thèse franco-allemandes sera publié deux fois par an par l’UFA, 
une fois fin juin, et une deuxième fois fin décembre. 
Pour la session de juin 2006, les demandes peuvent être déposées jusqu’au 31 octobre 2006, date limite. 
Intégralité de l’Appel d’offre, formulaire d’inscription et modèle de convention  sur le site de l’UFA : 
http://www.dfh-ufa.org/796+M52087573ab0.html 
 

Nota : A l’UPMF, les cotutelles sont gérées par le service de la recherche et des Etudes doctorales. Voir la fiche 
de procédure sur le site de l’UPMF : http://www.upmf-grenoble.fr/77823920/0/fiche___pagelibre/ 
 

D 
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BOURSE DE RECHERCHE DE LA FONDATION 

CANON EN EUROPE 
 

ECHANGE POUR LE JAPON 
 
 
La Fondation Canon Europe offre des Bourses universitaires à des jeunes européens et japonais de moins de 40 
ans, hautement qualifiés et en possession d’un Master’s ou d’un Doctorat dans n’importe quelle discipline. 
 
 
Les détenteurs européens des bourses d’Echanges de Recherche effectuent leur période de recherche au Japon, 
tandis que les japonais l’effectuent en Europe. En principe, la bourse d’échange est attribuée pour un an, mais 
des périodes plus courtes sont également possible, avec un minimum de 3 mois. 
 
L’aide financière accordée à ces boursiers varie entre 22 500 et 27 500 € par an. Pour des périodes différentes, 
elle est recalculée en proportion. 
 
 
Informations complémentaires et formulaires sur le site : 
http://www.canonfoundation.org/programmes_1_fellow.html 
 
Date limite de dépôt des demandes : 15 septembre 2006 

 
 
 

 
 
 
 

BOURSE DE LA 
SOCIETE JAPONAISE POUR LA PROMOTION DE LA SCIENCE (JSPS) 

Programmes gérés par le CNRS 
et accessibles aux chercheurs de tous organismes 

Bourse JSPS court terme pour doctorants et jeunes post-doctorants 
(15 jours – 11 mois) 

 
La Société Japonaise pour la Promotion de la Science (JSPS.) propose chaque année 10 bourses afin de 
permettre à de jeunes chercheurs français (et dans certains cas des chercheurs étrangers ayant fait leur thèse en 
France) doctorants (soutenance de thèse dans les deux ans) ou jeunes post-doctorants d’effectuer un stage de 
recherche dans un laboratoire japonais sous la direction du chef de laboratoire, et ainsi d’étendre leurs relations et 
les possibilités d’échanges sur le plan international.  

Renseignements sur le site :http://www.jsps.go.jp/english/ 
 
Les bourses de jeunes chercheurs JSPS 
La JSPS proposera chaque année une dizaine de bourses pour de jeunes chercheurs 
pour un séjour allant de 2 semaines à 11 mois dans un laboratoire universitaire ou un 
institut de recherche japonais. Les séjours de moins d’un mois ne sont pas conseillés. 
Toutes les disciplines sont concernées.  
 
Critères d’éligibilité  
Les bourses sont destinées à de jeunes chercheurs français doctorants (soutenance de thèse dans les deux ans) 
ou doctorant ayant soutenu leur thèse depuis moins de 10 ans. Ils doivent avoir un projet de recherche 
scientifique établi avec le laboratoire d’accueil. 
 
Dépôt des dossiers au CNRS : 2 dépôts par an :  
1) le 5 Octobre pour partir à compter du 1er Avril de l’année suivante jusqu’au 31 mars de l’année après  
2) le 5 Avril pour partir à compter du 1er Octobre de l’année en cours jusqu’au 31 mars de l’année suivante.  

 

JC 
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D 
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D 

http://www.canonfoundation.org/programmes_1_fellow.html
http://www.jsps.go.jp/english/


INFOS RECHERCHE N°12 14 septembre 2006 
 

 4

 
FONDATION FYSSEN 

 
 

SUBVENTIONS DE RECHERCHES 
 

Ces subventions de recherche s'adressent aux jeunes chercheurs français et étrangers, après post-
doc, de moins de 40 ans pour les sciences humaines, de préférence déjà titulaire d'un poste, qui s'établiront de 
façon indépendante en constituant autour d'eux une équipe de recherche afin de mener à bien une opération 
scientifique collective au sein d'une structure d'accueil en France dont l'activité entre dans les objectifs de la 
Fondation . 
 
Montant : 15000 € (montant max : 30000 €) 
 
Date limite de réception des candidatures : 31 octobre 2006 
 
Renseignements complémentaires et formulaire sur le site : 
http://www.fondation-fyssen.org/subventions.html 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

BOURSE D'ETUDES POST-DOCTORALES 
 
Les bourses d'études doivent permettre la formation et le soutien de chercheurs de 
niveau post-doctoral travaillant dans des domaines de recherche qui répondent aux 
objectifs de la Fondation tels que l'éthologie, la paléontologie, l'archéologie, l'anthropologie, la psychologie, 
l'épistémologie, la logique et les sciences du système nerveux 
 
Date limite impérative de réception des dossiers à la Fondation : le 31 mars de chaque année 
Informations complémentaires sur le site : http://www.fondation-fyssen.org/bourse.html 

 
 
 

L’ASSEMBLÉE NATIONALE PROPOSE 
UN PRIX DE THÈSE EN HISTOIRE PARLEMENTAIRE 

OU EN DROIT PARLEMENTAIRE 
 
 
 
L’Assemblée nationale souhaite encourager et promouvoir la recherche en histoire ou 

en droit parlementaires français. A cette fin, l’Assemblée décerne chaque année un prix de thèse récompensant 
un ou deux étudiants ayant soutenu avec succès leur thèse de doctorat sur l’histoire ou le droit parlementaire 
français depuis la Révolution. 
 
La thèse doit être rédigée en français et avoir été soutenue entre le 1er janvier 2004 et le 
31 octobre 2006. 
 
Le prix de thèse prend la forme d’une aide à la publication qui est versée directement à l’éditeur, après signature 
d’une convention d’édition avec l’Assemblée nationale et sur présentation d’une facture de l’éditeur. 
 
Les étudiants intéressés peuvent se procurer le formulaire de candidature auprès de 
Mme la Directrice du Service 
des Archives et de la Recherche historique parlementaire 
ASSEMBLÉE NATIONALE 
126 rue de l’Université - 75007 PARIS 
ou par courrier électronique à prixdethese@assemblee-nationale.fr 

 
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au vendredi 3 novembre 2006 à 17h 

 
Renseignements et dépôt des dossiers :  
e-mail : monique.benoit@cnrs-dir.fr 
adresse : CNRS - DRI, à l’attention de Mme M. Benoit, responsable Japon-Corée,  
3, rue Michel-Ange - 75794 PARIS cedex 16 

 

JC 

Post-Doc 

Post-Doc 
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European 
University BOURSES POST-DOCTORALES JEAN MONNET 
Institute 
 
 

Les bourses post-doctorales Jean Monnet sont destinées à financer des travaux de 
recherches sur l'un des 3 axes majeurs suivants : 
- recherche comparative en perspective européenne 
- recherches sur l'Union Européenne ou sur son développement 
- recherche fondamentale dans une discipline contribuant au développement de l'héritage culturel et 

académique européen. 

Les candidats seront reçus au centre Robert Schuman ou l'un de ses départements (Economie, Histoire et 
civilisations, Droit, Politique et Sciences sociales). 

En 2006, 1/3 des 20 bourses attribuées seront liées au forum européen portant sur la violence politique et le 
terrorisme. 

Date limite de dépôt des dossiers de candidature : 25 octobre 2006 

Renseignements complémentaires sur le site : 
http://www.iue.it/Servac/Postdoctoral/JeanMonnetFellowships/ 

 
 
 

LE CNRS RECRUTE DES POST-DOCTORANTS  
 
Le dispositif de recrutement sur contrats post-doctoraux 
est destiné à "permettre à de jeunes docteurs de réaliser 

une mobilité à partir de leur laboratoire de formation initiale, d'acquérir une expérience 
complémentaire de recherche de haut niveau, et de se préparer ainsi dans de bonnes conditions, sans rupture 
après la fin de thèse, à un recrutement ultérieur dans une entreprise ou un laboratoire académique français ou 
étranger. Il vise également à accroître le potentiel scientifique de notre pays, à renforcer son attractivité vis-à-vis 
des jeunes docteurs, français ou étrangers les plus brillants, et à permettre notamment à de jeunes docteurs 
français partis un temps à l'étranger de revenir en France, pour se faire connaître et apprécier, en vue d'une 
réussite au concours de recrutement". 
Ces contrats à durée déterminée sont d’une durée d'un an ou de deux ans, sans renouvellement possible. La 
durée du post-doctorat est précisée dès avant le recrutement, sur chaque profil de poste. 
Le montant de la rémunération est de 2150 € brut mensuel. 
 
Conditions à remplir par les candidats : 

• être titulaire d'un doctorat, d'un PhD ou équivalent au moment du recrutement ;  
• ne pas avoir exercé antérieurement une activité de recherche au sein de l’unité d’accueil visée. La seule 

exception admise à cette dernière condition est celle du retour dans une unité après un séjour d'au moins 
un an dans un autre laboratoire ;  

• être âgé de moins de quarante ans.  
Aucune condition de nationalité n’est exigée. 
 
Comment poser sa candidature : 
1 - les candidats consultent la liste des profils de postes. Attention, la liste des profils de postes est 

régulièrement mise à jour. Veillez à la consulter régulièrement. 

2 - les candidats doivent prendre contact avec les laboratoires sélectionnés pour l’accueil d’un post-doc et leur 
adressent un dossier de candidature  

3 - le directeur d'unité sélectionne le candidat recruté en qualité de post-doctorant et transmet son dossier de 
candidature à la délégation régionale dont il relève en vue de l'élaboration du contrat d'engagement.  

4 - les candidats prennent en principe leurs fonctions le 1er septembre ou le 1er octobre 2006. Un report de 
prise de fonctions peut-être accordé par le département scientifique compétent après avis motivé du directeur 
d’unité dont relève le post-doctorant.  

 

Post-Doc 

Post-Doc 
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APPEL A CANDIDATURE 
PRIX DE LA FRANCOPHONIE POUR JEUNES CHERCHEURS 

 
Du 1er octobre au 15 décembre 2006, l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) lancera un 

appel à candidatures pour l’attribution des « Prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs » : 

Les « Prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs » ont pour but de reconnaître le mérite et la valeur d'un(e) 
chercheur(se) ayant acquis une reconnaissance scientifique et/ou ayant réalisé une percée significative 
internationale, en particulier dans le cadre de la Francophonie, essentiellement de par sa productivité scientifique 
(publications dans des revues de haute renommée mondiale et communications dans des colloques 
internationaux). 

Les Prix sont ouverts tous les deux ans à quatre lauréats dans les champs disciplinaires suivants : 
- sciences et médecine, 
- sciences humaines et sociales. 
 
Retrait des dossiers 
Les dossiers de candidature et le règlement du Prix seront disponibles, à partir du 1er octobre 2006 : 
- par téléchargement à partir du site institutionnel de l’AUF : http://www.auf.org, 
- par téléchargement à partir des sites de chacun des bureaux régionaux de l’AUF 

(http://www.auf.org/rubrique16.html) 
- ou sur simple demande auprès des différents bureaux régionaux de l’AUF. 
 
Critères d’éligibilité 
Le prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs s'adresse à des candidats : 
- âgés de moins de 45 ans, au jour du dépôt de candidature, 
- titulaires d’un doctorat ou d’un doctorat d’Etat, 
- pouvant justifier d'une activité de recherche après la thèse comprise entre 4 et 12 ans. Au cas où le candidat 

serait titulaire d’au moins deux doctorats, l’année de référence sera l’année d’obtention du premier diplôme de 
doctorat, 

- devant être rattachés à des établissements membres de l'AUF. 
 
Critères de sélection 
Le processus d'évaluation des dossiers et de sélection des lauréats est placé sous la responsabilité du Conseil 
scientifique de l'AUF 

Le jury classera les dossiers en prenant en considération notamment les critères suivants : 
- travaux de recherche (publications dans des revues à comité de lecture, communications dans des colloques 

internationaux,…) ou liste des ouvrages constituant une œuvre originale ; 
- encadrement de la recherche (direction de laboratoires et d'équipes, direction de thèses, développement de 

collaborations internationales de recherche, animation de sociétés savantes et d’associations scientifiques, 
participation à des Comités de lecture, …) ; 

- reconnaissance nationale et internationale (obtention de prix ou de citations, expertises internationales, 
missions d’enseignement en pays étrangers au titre de professeur invité,…) ; 

- avoir eu un souci de coopération scientifique dans le cadre des réseaux francophones et avoir favorisé la 
vulgarisation des travaux scientifiques dans le cadre de la Francophonie ; 

- retombées socio-économiques des recherches effectuées pour les pays en développement ; 
- dépôt de brevets. 
 
Remise des Prix 
Les Prix sont remis en décembre 2007 lors d'une cérémonie organisée par l'AUF. Une dotation de 7 600 € sera 
attribuée à chacun des lauréats. Le nombre maximum de lauréats est de 2 par mention. 

 

 
JC 
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BOURSES DE CONGRES DE L'IREB 

 
 
L’Institut de Recherches Scientifiques sur les Boissons (IREB) propose en 2006 trois bourses pour 
aider de jeunes chercheurs (de moins de 40 ans) à participer à des congrès scientifiques et à y 
présenter leurs travaux.  

Domaine : Alcoologie 

Montant : de 500 à 1000 € (selon le lieu du Congrès) 

Les candidatures sont à envoyer avant le 1er février, le 1er juin et le 1er septembre 2006. 

Renseignements complémentaires sur le site : http://www.ireb.com/appel/bourses.htm 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

APPEL D’OFFRE POUR DES RECHERCHES EN ALCOOLOGIE 
 
Poursuivant sa politique de soutien à la recherche, l'IREB fait un appel de propositions pour 
des recherches en alcoologie 2007 dans les domaines des sciences biologiques, humaines et 
sociales. 
 
Dans le domaine des études sociales, les propositions peuvent porter sur :  
• consommation d'alcool : épidémiologie, usages sociaux, interactions entre facteurs génétiques et 

environnementaux de l'individu, aspects psychopathologiques, conséquences sociales, 
vulnérabilité, relations interpersonnelles, …  

• facteurs prédictifs d'abus et de dépendance, …  
• alcool et société : histoire, culture, créativité, art et littérature, politique, éthique, économie… 
 
Ces études devront avoir lieu en France ou permettre des comparaisons. 
 
Une attention particulière sera apportée aux projets relevant de deux domaines ou plus.  
 
Conditions d'attribution  
Peuvent solliciter une aide les chercheurs institutionnels ayant déjà travaillé sur ces sujets ou désirant 
s'y investir.  
Aides annuelles éventuellement renouvelables.  
 
Demande à faire parvenir à l'IREB avant le 11 décembre 2006 pour une évaluation par le comité 
scientifique en janvier 2007.  
Budget total annuel de l'ordre de 170 000 euros répartis sur 20 à 30 dossiers. 
 
Intégralité de l'Appel d'offre et dossier disponible sur le site : http://www.ireb.com/appel/index.htm à 
partir du 15 septembre 2006. Les dossiers ne respectant pas les recommandations ne seront pas 
examinés. 
 
Les projets retenus seront accessibles sur le site. 

 
 

APPEL A CANDIDATURE 
PROGRAMME ECO-NET 

 
Le programme ECO-NET est consacré au soutien apporté aux actions développées par les 
organismes de recherche et établissements d'enseignement supérieur français, dans les pays 
d’Europe centrale et orientale, baltes, des Balkans et dans les Nouveau Etats indépendants (zone 
PECO-NEI). 
 
Types d'actions 
Le programme soutient des actions à caractère régional. Les projets présentés doivent donc nécessairement 
impliquer au moins deux entités de deux pays éligibles plus une entité française déposant le dossier. Les actions 
strictement bilatérales sont donc exclues. 

 

C

JC 
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Les actions soutenues par ce programme sont de deux types : 

• des projets de recherche et de développement technologique visant à acquérir de nouvelles 
connaissances et disposant d'un objectif ciblé ;  

• des actions de soutien à la mise en réseau et à la coordination d'activités de recherche et d'innovation.  
 
Thématiques 
Tout domaine scientifique est éligible à ce programme, y compris les sciences humaines, politiques et sociales. 
 
Dates limites et calendrier 
• Date limite de dépôt des propositions de 1re année : 16 octobre 2006.  

Renouvellement 2e année : 1er novembre 2006 (cachet de la poste faisant foi).  
• Diffusion des résultats : décembre 2006.  
• Début des projets : 1er janvier 2007. 
 
Renseignements complémentaires et saisie en ligne des dossiers sur le site :  
http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/econet/appel 

 
 
 

APPELS A CANDIDATURES 
POUR LE PROGRAMME D'ACTIONS INTEGREES (PAI) 

PHC THAÏLANDE 
 
Objectifs du programme : 
Ce programme vise au développement de projets conjoints de recherche et de formation par la 
recherche – développement en commun d’activités de recherche et appui à la formation de jeunes 
chercheurs, selon les trois composantes suivantes : 

• recherche scientifique et technologique sur des thématiques reconnues prioritaires conjointement,  
• renforcement des capacités de recherche,  
• valorisation et transfert de technologie. 

 
Thématiques prioritaires (pour SHS notamment) : 
Santé : neurosciences 
Sciences et technologies : Nanotechnologies 

Les projets comprenant une approche pluridisciplinaire feront l’objet d’une attention particulière. 

Informations complémentaires sur le site :  
http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/pai/appels/thailande.jhtml 

Date limite de dépôt des dossiers : 30 novembre 2006 
Diffusion des résultats : au plus tard le 15 janvier 2007 
Début des projets : janvier 2007  

Accès directe à la saisie en ligne des dossiers : http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/pai/dospai/ 
 

 
 

3 APPELS A PROJETS 
 
DE LA MISSION DE RECHERCHE DROIT ET JUSTICE 
 

 
• La réparation du dommage 
• L'émergence d'une culture judiciaire européenne 
• Le droit de la famille face aux diversités culturelles et religieuses 

Date limite de réception des projets en 15 exemplaires :  13 octobre 2006 - cachet de la poste faisant foi  

Durée maximum de la recherche : 24 mois 

Textes des appels à projets, fiche de  renseignements administratifs et financiers sur le site : 
http://www.gip-recherche-justice.fr/actualites/actualite.htm 
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APPEL A CANDIDATURES 
PROGRAMMES CONJOINTS DE RECHERCHE MIRA 2006 

 
Cette procédure MIRA Recherche 2006 vise à développer des collaborations nouvelles et à ce titre, 
ce type de demandes sera prioritaire dans le cadre de l’enveloppe budgétaire. 

En 2006, une attention particulière sera portée aux projets ARCUS en lien avec Inde, Chine et Brésil, 
cofinancés par le Ministère de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur et le Ministère des Affaires 
Etrangères et la Région Rhône Alpes. 

Tous les thèmes de recherche sont recevables. Il est demandé toutefois de signaler les projets en cohérence avec 
les clusters de recherche. 
Les projets feront l’objet d’expertises scientifiques par des experts extérieurs à la région Rhône-Alpes à 
l’exception des projets de recherche ARCUS qui auront déjà été expertisés. Seront donc éligibles les programmes 
de recherche présentés par les laboratoires publics de recherche de la Région, en partenariat avec un laboratoire 
de recherche de l’un des sites suivants : régions d’Europe Centrale et Orientale, d’Asie, d’Afrique, du Bassin 
Méditerranéen ou d’Amérique Latine, faisant l’objet d’une convention de coopération décentralisée ou d’un 
protocole d’accord – mémorandum ou programme de travail - avec le Conseil Régional Rhône-Alpes 

L’intégralité de l’appel à projet sur le site : http://www.rhonealpes.fr/content_files/MIRA_Recherche.pdf 

Les demandes de subventions de fonctionnement et de bourses devront être saisies impérativement via 
l’application PRISME–MIRA Recherche sur le site collaboratif de la région : http://extranet.cr-rhone-alpes.fr/ à 
partir du 1er septembre 2006. 
 
Validation des demandes uniquement par le service de la recherche : 20 septembre 2006 
Communication des résultats : Commission Permanente de novembre 2006 

 
 

APPEL D’OFFRES POUR LE SOUTIEN AUX 
COLLEGES DOCTORAUX FRANCO-ALLEMANDS (CDFA ) 2006-2007 

 
Conformément à sa mission de développement des relations et des échanges entre établissements 
d’enseignement supérieur français et allemand dans le domaine de la formation doctorale, l’Université 
franco-allemande (UFA) soutient le développement de formations doctorales structurées conjointes. 
 
Objectifs 

Les objectifs d’un Collège Doctoral Franco-Allemand peuvent être présentés comme suit: 
• l’assurance d’une formation scientifique franco-allemande au sein d’un centre d’excellence issu de la 

collaboration entre des établissements d’enseignement supérieur français et allemand, 
• la garantie d’une formation innovante et interdisciplinaire, offrant aux doctorants la possibilité d’acquérir des 

connaissances en dehors de leur propre discipline, 
• une interaction scientifique entre les doctorants et les groupes de recherche qui les encadrent (nécessité d’un 

programme commun de recherche), 
• la création de liens durables entre doctorants français et allemands leur donnant la possibilité de s’insérer 

dans les réseaux de recherche existants, 
• l'accroissement de la mobilité post-doctorale. 
 
Candidatures 

Les projets seront adressés au Secrétariat Général de l’UFA : 
• sous couvert du côté français des directeurs des Ecoles doctorales et après validation du Président 

d’Université, 
• après validation du côté allemand de la Direction d’établissement impliqué dans le projet de formation 

doctorale structurée franco-allemande. 

Peuvent être demandeurs d’un Collège Doctoral Franco-Allemand : 
• du côté français une ou plusieurs Ecole(s) doctorale(s) française(s), 
• du côté allemand tout établissements porteur d’une formation doctorale structurée 
 
 
 
 

C

C

http://www.rhonealpes.fr/content_files/MIRA_Recherche.pdf
http://extranet.cr-rhone-alpes.fr


INFOS RECHERCHE N°12 14 septembre 2006 
 

 10

Dispositif de soutien de l’UFA 
Le soutien financier de l’UFA fera l’objet d’une convention avec les établissements partenaires pour le bénéfice de 
l’ensemble des doctorants et de l’équipe pédagogique. Le soutien de l’UFA prendra la forme : 

• Aides à la mobilité pour 10 doctorants maximum en principe pour un séjour dans le pays partenaire de 6 à 
18 mois à hauteur de 600 € par mois par doctorant. 

• de frais d’infrastructure, c’est-à-dire de frais de voyage, de frais de préparation linguistique, de frais de 
rencontres scientifiques au bénéfice des enseignants et de mesures publicitaires, d’un montant maximum 
de 10.000 € par projet (forfait de base), augmenté de 200 € par doctorant inscrit.  

Cette somme sera versée tous les ans sur une période de 3 ans. 

Le soutien de l’UFA n’est pas exclusif d’autres soutiens qui pourraient être proposés. 

Les coopérations retenues dans le cadre du présent appel d’offres pourront postuler au mois de février 
2007 pour des allocations de recherche supplémentaires en faveur des écoles doctorales françaises 
(Appel d’offres spécifique MENESR (MSTP)–UFA). 

Les demandes munies des signatures des responsables sont à adresser au Secrétariat Général de l’UFA 
avant la date limite du 31 octobre 2006. 

Intégralité de l’Appel d’offre et formulaire d’inscription sur le site de l’UFA : 
http://www.dfh-ufa.org/797+M52087573ab0.html 

 

APPEL D’OFFRE DE LA HAUTE AUTORITE DE SANTE : 
REALISATION D'UNE ETUDE SUR L'EVALUATION QUALITATIVE DES 

EXPERIMENTATIONS DE COOPERATION 
ENTRE PROFESSIONNELS DE SANTE 

 
Objet du marché  
Le présent marché a pour objet la réalisation d'une étude portant sur l'évaluation qualitative des 
expérimentations de coopération entre les professionnels de santé. Dans le cadre de sa mission d'évaluation de la 
qualité de la prise en charge sanitaire de la population, le ministre de la Santé et de la Solidarité a chargé la Has : 
d'une part, du suivi de l'évaluation des expérimentations autorisées par l'arrêté du 30 mars 2006 relatif à la 
coopération entre professionnels de santé ; et d'autre part, de la rédaction d'une recommandation sur ces 
nouveaux modes de coopération, qui peuvent comporter des actes dérogatoires aux décrets de compétence des 
professions non médicales. l'évaluation qualitative qui fait l'objet de cet appel d'offres doit faire émerger des 
éléments concrets sur les enjeux, les freins et les moteurs, liés à ces expérimentations, afin d'enrichir les 
recommandations de la Haute Autorité de Santé sur une coopération entre professionnels de santé autorisant une 
activité dérogatoire des professionnels non médicaux. 
 
Le dossier de consultation est accessible sur https://www.achatpublic.com/ dans la salle des marchés sous la 
référence AP.C Csl_2006_Tu0uq3qvgc et dans la rubrique DCE. 

L'adresse pour télécharger les documents mis à la disposition des entreprises est la suivante : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2006_TU0Uq3qVgC 
courriel : marche.public@has-sante.fr 
adresse internet : http://www.has-sante.fr 
Date limite de réception des offres : 23 octobre 2006, à 12 heures. 

 
 

JOURNEE D’INFORMATION 7EME PCRD 
 
Les premiers appels à propositions du 7ème PCRD 2007-2013 seront lancés 
début 2007. Afin de s'y préparer, le CEA, le CNRS, l'INPG, l'UJF et l'UPMF 

organisent une journée d'information le jeudi 21 septembre 2006. 

A cette occasion, seront présentés les nouveautés du programme-cadre ainsi que l'accompagnement 
proposé par les établissements aux porteurs de projets. La manifestation est ouverte à toutes les 
personnes concernées par les programmes européens. 

Date limite d'inscription : vendredi 15 septembre 2006 

Information complémentaire, programme et bulletin d’inscription sur le site : 
http://www.eurosfaire.prd.fr/news/EEVFuApklETcwZTebi.html 
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